
COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 06 DECEMBRE  2010

Absents excusés :             M GRAYO Yves procuration à M. MULLER Fabrice 

M DIAS Rui procuration à M. MEYER Christian

                                           Mme LORSONG Valérie - M. FILOMENA Jean

N°01/12/2010 : TARIF DES REDEVANCES ASSAINISSEMENT :

Pour l’année 2011,

Après délibération, le conseil municipal fixe les montants de la redevance d’assainissement et de 

la participation pour branchement à l'égout comme suit :

Redevance d'assainissement

Prix au m3
Habitations raccordées à la station 
d'épuration :

0,85 € 
Unanimité

Participation pour raccordement  à l'égout

Maisons :
Appartements :    F1 – F2

F3 – F4
F5  et +    

3 812,00 €
1 270,00 €
2 539,00 €
3 812,00 €

Unanimité

N°02/12/2010 : TARIFS COMMUNAUX

Les conseillers sont appelés à se prononcer sur les différents tarifs communaux pour l’année 2011.

Après délibération, ils sont fixés comme suit :

Portions communales :

o Petites

o Grandes

15 €

30 €

Unanimité

Case au columbarium :

o Emplacement

o Concession 15 ans

970 €

30 €

Unanimité

Concessions trentenaires 122 € Unanimité

Dotation pour la bibliothèque

o Matériel administratif 500 € Unanimité

Dotation bibliothèque : ouvrages par habitant 2 € Unanimité 

N°03/12/2010 : TARIFS DE LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE "GABRIEL 

HESSE"

Après délibération, les conseillers décident de fixer les tarifs  de la salle polyvalente "Gabriel 

Hesse" pour l'année 2011, comme suit :
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PERSONNES DOMICILIEES DANS LA COMMUNE

WEEK-END 250 €

JOUR DE SEMAINE avec 

cuisine
100 €

JOUR DE SEMAINE sans 

cuisine
50 €

FORFAIT OBSEQUES gratuit

NOUVEL AN 400 €

Caution réservation 250 €

Caution ménage 150 €

POUR TOUS

Casse perte- : couvert - verres  2 €

Casse perte- : assiette 3€

PERSONNES ET ASSOCIATIONS EXTERIEURES A 

LA COMMUNE

WEEK-END 400 €

JOUR DE SEMAINE avec 

cuisine (du lundi au jeudi)
180 €

JOUR DE SEMAINE sans 

cuisine
90€

FORFAIT OBSEQUES 70€

NOUVEL AN 580 €

Caution réservation 400 €

Caution ménage 150 €

UNANIMITE

N°04/12/2010  : DOTATIONS AUX ECOLES

Monsieur le Maire demande aux conseillers de fixer les dotations attribuées aux écoles pour 

l’année scolaire 2010-2011.

Après échange de vue, le conseil municipal décide d’allouer par élève :

Ecole Primaire Ecole maternelle

Matériel 26,00 € 23,00 €

Sorties pédagogiques 13,00 € 13,00 €

UNANIMITE
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N°05/12/2010 : PROTOCOLE D’ACCORD POUR LES MODALITES D’INTERVENTION 

DANS LE SINISTRE INTERVENU LORS DE LA CONSTRUCTION DE L’IMMEUBLE 

PLACE DU LAVOIR

Monsieur le maire rappelle que : 

- pour la réalisation du projet de construction de 9 logements et 1 commerce place du 

Lavoir, le bâtiment initialement présent sur le terrain a été démoli et seul le mur mitoyen 

avec la propriété de la SCI VB, sise 18 rue Jacques Rohr a été maintenu ;

- lors de la réalisation des travaux de reprise en sous œuvre des fondations du mur mitoyen 

par l’entreprise de gros œuvre, des désordres sont apparus entraînant des dégradations à 

l’intérieur de la maison propriété de la SCI VB ;

- en raison de l’état de l’immeuble de la SCI VB, il a du adresser au Tribunal Administratif 

de Strasbourg un « référé constat » demandant la nomination d’un expert aux fins de 

déterminer s’il y avait péril et la nature de ce dernier ;

-  l’expert nommé ayant jugé qu’il y avait « péril imminent », il a pris un arrêté ordonnant 

les mesures provisoires nécessaires, en particulier l’évacuation immédiate du bâtiment ;

Monsieur le maire donne lecture d’un projet de protocole fixant les modalités d’intervention entre 

les deux propriétaires à savoir la commune de Courcelles-sur-Nied et la SCI VB pour la 

reconstruction du mur mitoyen.

Il précise également que dans l’attente de la signature d’un accord entre les assurances des 

différents intervenants la commune devra avancer les frais inhérents à ce sinistre ;

Après délibération, les conseillers autorisent Monsieur le Maire à signer le protocole proposé et à 

mandater les sommes nécessaires y compris les frais et honoraires d’expertise fixés par le Tribunal 

Administratif.

UNANIMITE                                     

N°06/12/2010 : VIREMENT DE CREDITS DEPENSES

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder aux virements de crédits suivants 

sur le budget de l’exercice 2010 :

CHAP. COMPTE OP NATURE MONTANT

21 2132 106 Immeuble de rapport - 77 000.00

TOTAL - 77 000.00

CHAP. COMPTE OP NATURE MONTANT

21 2151 111 Réseaux de voirie 27 000.00

21 2118 110 Acquisitions autres terrain 50 000.00

TOTAL 77 000.00

UNANIMITE                                 

CREDITS 

A 

REDUIRE

CREDITS A OUVRIR
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N°07/12/2010 : REMBOURSEMENT D’EMPRUNT

En décembre 2009 un prêt de 200 000 € a été réalisé auprès du Crédit Mutuel pour le financement 

des études préalables et de l’achat du terrain sur lequel la commune construit un immeuble de 

9 logements ;

Un emprunt P.L.S. (Prêt Logement Social) de 1 117 000 € a été consenti pour la réalisation de 

cette opération en conséquence Monsieur le maire propose de rembourser le prêt de 200 000 €.

Après en avoir délibéré le conseil municipal accepte le remboursement du prêt de 200 000 € et 

charge Monsieur le Maire de toutes les démarches relatives à cette décision.

UNANIMITE

Affiché le 14/12/2010
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